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Séance du 21 octobre 2021

DCM N° 21-10-21-13

Objet : Cession à la société SCCV LA RONDE d'une emprise communale située sur le
ban de DEVANT LES PONTS.

La  société  SCCV  LA RONDE souhaite  réaliser, rue  de  la  Ronde, un  programme  de
logements.

Déjà titulaire d’une promesse d’achat des propriétaires privés de la parcelle DC n°119, au
32  rue  la  Ronde,  la  SCCV sollicite  la  Ville  pour  l’acquisition  d’une  emprise  adjacente
d’environ 1885 m² à distraire de la parcelle communale DC n°124.

Cette parcelle DC n°124 fait actuellement l’objet d’une mise à disposition au profit de la Sarl
OBRIOT JF, exploitation agricole pratiquant le maraîchage. Il est prévu que la convention de
mise à disposition du 4 octobre 2016  soit suivie d’un avenant afin de limiter l’usage de la
DC n°124  au  solde  disponible,  soit  environ  1108 m²,  ce  qui  permettra  la  poursuite  des
activités de maraîchage.

La parcelle DC n°124 est classée au PLU pour partie en zone UCC2 et pour partie en zone
A1i.

Le Service France Domaine a évalué à 230 € HT/m² l’emprise nécessaire au programme pour
la  partie  située  en  zone  UCC2  (environ 1200  m²  le  long  de  la  rue  de  la  Ronde)  et
à 2,30 € HT/m² pour la partie située en zone A1i (environ 685 m²).

La cession de cette emprise d’environ 1885 m² représenterait ainsi une recette effective de
277 575 € HT, TVA en sus.  Le prix exact sera déterminé après arpentage de la parcelle et
payable au comptant à la signature de l’acte de vente. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code général des collectivités territoriales,



VU la demande de Monsieur Lino D’AVERSA, représentant la SCCV La RONDE, en date du
25 juillet 2021, 
VU l’évaluation du Service France Domaine,
VU le projet  d’arpentage de la parcelle DC 124 permettant la cession au promoteur et  la
poursuite de l’exploitation par le maraicher,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

– DE CEDER en l’état à la SCCV LA RONDE, ou avec l’accord de la Ville de METZ, à
toute personne physique ou morale se substituant à elle, une emprise d’environ 1885 m² à
distraire de la parcelle cadastrée sous :

BAN DE DEVANT LES PONTS     :
Section DC n° 124 – Rue de la Ronde – 2 987 m²

Située en zones UCC2 et A1 du PLU.

– DE REALISER cette cession moyennant un prix de 230 € HT/m² pour la partie située
en zone UCC2 et à 2,30 € HT/m² pour la partie située en zone A1i, soit pour un prix
approximatif  de  277 575 €  HT,  TVA en  sus,  conformément  à  l’estimation  de  France
Domaine.  Le  prix  exact  sera  déterminé  après  arpentage  de  la  parcelle  et  payable  au
comptant à la signature de l’acte de vente. 

-  DE PRENDRE EN  CHARGE les  frais  d’arpentage  et  de  laisser  à  la  charge  de
l'acquéreur tous les frais d'acte, droits et honoraires de notaire,

– D'ENCAISSER la recette sur le budget de l'exercice concerné,

–  D'AUTORISER Monsieur le Maire,  ou son représentant,  à  régler  les  détails  de la
vente, à effectuer les opérations comptables et à signer tous documents y afférents.
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